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Objet : Réorganisation du cross départemental suite à l’annulation des cross secteur Nord Loire / Sud 
Loire et Presqu’ile 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 

 Les conditions météorologiques du mercredi 16 octobre ont amené l’UGSEL44, dans un souci de 
bien-être et de sécurité des élèves, à annuler les différents cross de secteur prévus à cette date. 
 
Cette situation exceptionnelle engendre une nécessaire réorganisation de la compétition départementale.  
 

Afin de permettre à l’ensemble des élèves inscrits aux compétitions de secteurs de participer au 
cross, nous avons pris la décision de transférer l’ensemble des inscriptions vers la compétition 
départementale du 13 novembre. Cette modification augmente donc sensiblement le nombre de 
participants « collège » au cross départemental. Alors que 1500 élèves étaient attendus, près de 2000 
coureurs sont aujourd’hui susceptibles de se présenter. 
 

Le site du lycée Kerguénec de St Molf n’étant pas assez grand pour accueillir l’afflux 
supplémentaire de participants, nous avons pris la décision de répartir l’ensemble des coureurs sur 2 sites 
de compétitions différents et sur une date identique, le mercredi 13 novembre.  

 
Il y aura donc cette année un « championnat bi-départemental ». 

 
De ce fait, les secteurs Presqu’ile et Nord Loire disputeront leur compétition départementale à St 

Molf le 13 novembre, comme prévu initialement.  
Les secteurs Sud Loire et Nantes seront accueillis sur un site différent, à la même date. Nous 

attendons une confirmation avant de vous transmettre l’information du lieu de cette seconde compétition. 
 

Au niveau sportif, les quotas de qualifications individuels pour le cross régional seront répartis au 
prorata du nombre de coureurs sur chaque site. En équipes, les quotas seront attribués au prorata du 
nombre d’équipes sur chaque site. 
 
 A situation exceptionnelle, organisation exceptionnelle. Comptant sur votre capacité d’adaptation 
et votre engagement pour que cette nouvelle formule de compétition soit une réussite. 

 
Sportivement, 

 
 

Nicolas MARZIN 
Directeur Départemental UGSEL 44 

 


